
Commune de Noyen sur Sarthe 
Conseil municipal du 

Jeudi 06 mai 2010, 21h00 
 

Ordre du jour 
 

Date de convocation : le 29 avril 2010 
Date d’affichage : le 29 avril 2010 
Nombre de Conseillers : 

En exercice : 19 
Présents et votants : 17 
  

Le 06 mai 2010,  à 21h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la 
Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Jean-Louis COUTANCEAU, 
Maire de Noyen sur Sarthe. 

 
Etaient Présents : Jean-Louis COUTANCEAU, Marie-Madeleine AUTRET, Jean-Louis 
MORICE, Régis SAUDUBRAY, Michel MONTREUIL, Annabelle HAMON, Véronique OGÉ, 
Jérôme FONTAINE,  Alain MARTIN,  Alain LANCELEUR, Cécile DENOUAL, Claude RENOU,  
Yoann PICARD, Annick NAVEAU, Alexandra  PORCHER, Lionel JARRIÉ, Marie-Claire 
GAUTIER   
 
Absents excusés : Chantal GALATI,  Laurent FOURMOND, 
Secrétaire : Jérôme FONTAINE 
 
2010.47 : Informations diverses 
Le SIAEP de Chantenay Villedieu va continuer à remplacer des branchements au plomb 
dans les rues Alphonse Dubois, Victor Hugo, et rue place Jean Armand  entre Rue A Dubois 
et Bd St Germain. 
Vente de terrains : deux terrains vendus zone du Tertre de 2 487m² et 3 774m² ; 2 terrains 
vendus au Jousse et le 3ème réservé. 

 
2010.48 : Délégations marchés publics : décisions du Maire et des adjoints 
26 : produits phytosanitaires  et d’entretien de terrains pour un montant de  6 091,47€TTC 
(AGRIAL, 72300-Sablé, 4 285,40€TTC, RIPERT 49800 Brain sur l’Authion, 1 719,15€TTC, 
SICALEM, 72300 Sablé  86,92€TTC). 
27 : complément arbustes, EARL Genetay (72300 Sablé) pour 241,34€TTC 
28 : travaux busage fossé, RD 41, confiés à l’entreprise Naveau (72430 Noyen) pour 
1 817,30€HT. 
29 : travaux cloison bureau mairie, confiés à Bureau Cloison Concept  (72380 Joué L’abbé) 
pour un montant de 1 219,00€HT. 
30 : remplacement moteur de volèe de la cloche 3 de l’église, confié à BODET (49340 
Trémentines) pour 1 297€HT. 
31 : achat de vaisselle auprès de la RATTI -BESSETTE , pour un montant de 974,98€HT 
pour le restaurant scolaire et 454,80€HT pour la salle polyvalente. 
32 : mobilier pour un montant de 3 584,10€HT. 
33 : travaux sur réseau pluvial, entreprise Durand (49220, Pruillé) pour 3 400,€HT. 
34 : travaux empierrement talus SNCF confiés à entreprise Naveau pour 2 244,50€HT  
 
2010.49 : Délégation du droit de préemption urbain 

Monsieur le Maire rend compte des ventes de biens immobiliers soumis au Droit de 
Préemption Urbain n° 2010.05 à n°  2010.9. Il n’a pas exercé de droit de préemption sur ces 
ventes. 
 
2010.50 : Etablissement de la liste préparatoire à la liste annuelle des jurés d’assises 
2011 

Il est procédé, à partir de la liste électorale, au tirage au sort des jurés d’assises qui 
constitueront la liste préparatoire à la liste annuelle des jurés susceptibles d’être appelés à 
siéger au cours des assises de l’année 2011. Sont désignés : 



Page 26, ligne 9 BRAULT Frédéric 
Page 107, ligne 1 JANVIER Guillaume 
Page 102, ligne 2 HERVÉ Paul 
Page 51, ligne 1 COUALLIER Liliane, ép LEMASSON 
Page 89, ligne 2 GODART Corinne 
Page 6, ligne 2 AUDIGET Maurice 

 
 
2010.51 : Convention  assistance technique assainissement avec le conseil général 

Le conseil municipal approuve la proposition de convention d’assistance technique 
« assainissement collectif » du conseil général (SATESE)   pour une durée de 3 ans, et 
autorise le Maire à signer la convention à intervenir. 

Le coût pour 2010 est établi à 0,30€TTC par habitant et il sera indexé sur la 
variation de la DGF en 2011 et 2012. 
 
 
2010.52 : Pays Vallée de la Sarthe : action « audits énergétiques groupés » 

Participation à l’action audits énergétiques groupés du Pays Vallée de la Sarthe :  

La prise en compte de la problématique énergétique est un enjeu majeur pour les 
collectivités locales. Afin d’accompagner les communes du territoire dans la réalisation de 
audits énergétiques de leurs bâtiments publics, le Pays Vallée de la Sarthe propose aux 
communes volontaires une action de audits énergétiques groupés.   
Un bureau d’études spécialisé va être missionné pour réaliser les audits énergétiques sur 
l’ensemble des bâtiments concernés.  
 
La commune de  Noyen sur Sarthe  souhaite participer à cette action et ainsi bénéficier 
d’un audit énergétique sur  les bâtiments suivants : 

- Mairie 
- ensemble salle polyvalente et gymnase 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire : 

- A participer à l’action « audit énergétique groupé », 

- A faire réaliser le (ou les) audit(s) sur le (ou les) bâtiment(s) concerné(s). 
 
Une convention de mandat, signée entre le Pays et la commune, validera les conditions du 
partenariat. 
 
 
2010.53 : Emplois communaux : 
 2010.53.1 : Mise à jour du tableau des emplois communaux 
 Le poste d’adjoint administratif ou d’emploi occasionnel, créé par délibération du 14 
janvier 2010 pour faire face à une période de chevauchement à l’occasion de la mutation 
d’un agent, est supprimé 
 
 2010.53.2 : emplois saisonniers d’été 

Atelier : Pour faire face aux congés annuels des agents, le conseil municipal autorise 
le Maire à recruter pour besoin occasionnel, un agent non titulaire à temps complet, 
rémunéré sur la base du 1er échelon d’adjoint technique, pour une durée de 2 mois à 
compter du 01 juillet 2010. 

 
 Site de loisirs : Du  vendredi 02 juillet au dimanche 15 août, présence d’une 

personne sur le site,  5 heures par jour maximum les vendredis, samedis, dimanches et 
jours fériés,  et 2 heures pour rangement lundi 16 août. Elle assurera l’animation du site, 
son entretien et celui du matériel. Elle sera rémunérée sur la base du 1er échelon d’adjoint 
d’animation, selon le nombre d’heures faites. Les heures du dimanche et des jours fériés 
sont majorées de l’indemnité pour travail du dimanche et jours fériés. 

 
 
 



2010.54 : Etude de faisabilité de création d’un centre d’activités culturelles et sportif 
 2010.54.1 :  Financement  

Le conseil municipal, dans sa délibération en date du 25 mars 2010, et suite à la 
consultation engagée pour la réhabilitation du bâtiment industriel, 20, rue de la croix 
fleurie, avec pour objectif la création d’un centre d’activités culturelles et sportif, a 
sélectionné la SARL AVENSIA pour réaliser l’étude de faisabilité. 

 
Afin de respecter la stratégie du programme Leader du Pays Vallée de la Sarthe et conscient 
des enjeux actuels liés à l'énergie, le Conseil Municipal souligne l'importance qu'il faudra 
accorder à la performance énergétique dans la conduite de cette étude. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  

- autorise le Maire à signer l'acte d'engagement. 
- sollicite le Pays Vallée de la Sarthe au titre du programme Leader pour l’aider à 

financer cette étude sur la base suivante : 
 
 Dépenses  
 Coût de l’étude  18 000€HT 
 
Financement 
 Subvention Leader 9 500€ 
 Autofinancement 8 500€ 
  Total 18 000€  
Le conseil municipal  autorise le maire à signer l'ensemble des documents liés à ce dossier.  
 

2010.54.2 : Comité de pilotage 
Dans le cadre du projet de création d’un centre d’activités culturelles et sportif, le 

conseil municipal décide  la mise en place d’un comité de pilotage constitué d’élus et des 
associations  amenées à utiliser les locaux. Sous la présidence de Monsieur le Maire, ce 
comité travaillera en partenariat avec le bureau d’études retenu pour l’étude de faisabilité. 

- associations concernées : 
Harmonie municipale (harmonie et école de musique), Judo, arts martiaux et de 

combat, 1,2,3 jouez, Noyen communication( sections théâtre et travaux manuels), GRS, 
gymnastique. 

- élus  
Jean-Louis MORICE, Claude RENOU, Lionel JARRIÉ, Chantal GALATI, Annabelle 

HAMON. 
 
 
2010.55 : Montant des surtaxes communales assainissement 

Compte tenu des éléments du budget primitif  2010, le conseil municipal décide de 
ne pas augmenter les surtaxes communales assainissement au 01 juillet 2010, soit : 

prime fixe 
  0 à 1000 m3 9,86€ 
  plus de 1000m3 164,17€ 
 
m3 consommés, le m3 
  0 à 1000m3 0,593€ 
  au-delà de 1000m3 0,539€ 

 
 
2010.56 : Organisation de l’accueil de loisirs (ALSH) été 2010 

1 - conditions d’accueil et période 
L’accueil de loisirs se déroulera du lundi 5 juillet au vendredi  30 juillet 2010, à la salle 
polyvalente,  du lundi au vendredi de 9h à 17h30, sauf  le 14 juillet. Le repas est pris en 
collectivité  sur place et assuré par liaison froide à partir du restaurant scolaire. 
L’inscription est pour 1 semaine minimum. Les enfants s’inscrivant au mois sont 
prioritaires pour l’inscription à l’accueil de loisirs et aux camps. 
 Un service de garderie est organisé le matin de  7h00 à 9h00 et le soir de 17h30 à 18h00, 
aux tarifs habituels  (matin ou soir : 1,65€, matin et soir :2,10€). 



 
Il est organisé des activités sur site, 1 sortie extérieure par semaine et 1 sortie piscine par 
semaine par tranche d’âge, 1 camp pour les 6-8 ans, 1 camp pour les 8 ans- CM2, 1 nuit 
par semaine sur le centre pour les 3/5 ans, sur 3 semaines. 
Pour les sorties à la journée, les parents fourniront un pique nique. 
 
1.1 - accueil des enfants scolarisés de 3 ans révolus à moins de  6 ans au 01 juillet. 
Le nombre maximum d’enfants est fixé à  24 par semaine. 
 
1.2 – accueil de 6 ans révolus au CM2 
Par semaine, le nombre maximum d’enfants est fixé à   

- 36 enfants maximum de 8 à CM2 
- 36  enfants de 6 à 8 ans. Si le nombre d’enfants de la tranche 3ans-6ans  n’est pas 

supérieur à 16, le nombre d’enfants de 6 à 8 ans pourra être porté à 48. 
 

 
1.3 – accueil des ados, 6èmes - 17 ans 
Le lieu de rendez-vous est la salle polyvalente. Il n’y a pas de restauration le midi. 
Il est proposé  
- semaines 1,3,4 : 2 animations comprenant chacune 1 sortie et 1 activité sur site 
- 15 et 16 juillet : séjour au camping de la Flèche avec activités.  
Le nombre d’inscrits est fixé à 12 maximum. Priorité est donnée aux enfants de 

Noyen. 
 

1.4 – dispositions particulières pour les 6èmes : 
Les enfants de 6ème peuvent choisir entre la formule accueil de loisirs et la formule 

accueil des ados. On peut panacher. 
 

2 - encadrement 
Le conseil municipal autorise  le recrutement de  10 animateurs, rémunérés sur la 

base du 1er échelon d’adjoint d’animation de 2ème classe plus 1 animateur si nécessaire pour 
les sorties piscine, ou d’y pourvoir en interne.  

Trois journées supplémentaires seront payées aux animateurs au titre de la 
préparation. 

Une indemnité compensatrice de congés payés de 10% sera versée en sus. 
Une indemnité de 160€ sera versée aux  animateurs effectuant leur stage pratique en 

vue de la  validation de leur BAFA. 
Une prime de 50 € est attribuée aux moniteurs encadrant un camp. 
 

Les frais de déplacement seront remboursés à la Directrice et aux moniteurs  sur 
présentation des justificatifs, sur la base du tarif légal d’indemnisation. 

 
3 - tarifs 

Les tarifs suivants sont adoptés pour juillet 2010. Sont considérés « hors commune » les 
enfants non domiciliés à Noyen ou non scolarisés à Noyen. Ils seront accueillis dans  la 
limite des places disponibles. 
La gratuité sera appliquée au 3ème enfant d’une même famille. 
 
Accueil de loisirs  3ans-CM2 
   par semaine par semaine les  
   de 5 jours  de 4 jours 4 semaines 
allocataire  60€  48€ 180€ 
non allocataire  70€  56€ 230€ 
en plus hors commune 10€  10€ 34€ 
  
 
En plus : 
Camp sports nouveaux, Cheffes, 19 au 23 juillet, 50€ 
14 enfants maximum, 8ans-CM2 
 



Camp nature/équitation, les Mésangères, Mézeray, 26 au 29 juillet 30€ 
12 enfants maximum, 6ans-8 ans 
 
Nuit sur site pour les 3 ans-5ans, par nuit 5€ 
 
Ados : 
1 sortie + 1 activité sur site (semaines 1,3,4) 13€ 
2 jours à la Flèche  avec 1 nuit camping, 12 ados(15 et 16 juillet) 40€ 
 
4 – Inscriptions et paiement 

Accueil de loisirs : Les inscriptions se feront à la garderie municipale. Un acompte de 
50% sera demandé à l’inscription. Le solde sera payé à la fin du séjour de l’enfant. 

Ados : inscription préalable à la garderie municipale. Les participations seront 
payées en totalité à l’avance. 

 
- Les mercredis 26 mai et 2 juin   de 9h à 12h et de 14h à 17h 
- Les mardis 25 mai  et jeudi 27 mai  de 18h00 à 19h00 
- Les mardis 1 et jeudi 3 juin   de 18h00 à 19h00 
 
Le conseil municipal valide ces propositions, charge le Maire de prendre toutes dispositions 
pour les mettre en œuvre et l’autorise à signer tout contrat utile. 
 
 
2010.57 : Participation pour voies et réseaux : application 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.332-6-1-2°d), L.332-11-1 et 
L.332-11-2 ; 

Vu la délibération du 08 novembre 2007 instituant la participation pour voirie et 
réseaux sur le territoire de la commune de Noyen sur Sarthe ; 

- considérant que l’implantation de futures constructions dans le secteur  « les 
Vallées », rue de la Croix fleurie, justifie des travaux d’établissement ou d’adaptation du 
réseau d’électricité, sans nécessiter d’aménagements supplémentaires de la voie existante ; 

-  considérant  que la desserte ne concernera que le secteur indiqué, décide de 
répercuter 90% du  coût ; 

- considérant que sont exclus les terrains déjà desservis par les réseaux d’électricité  
et qu’au nord, la limite est formée par la ligne SNCF, 
 

Le conseil décide, 
 

Article 1er : d’engager la réalisation des travaux d’établissement du réseau 
d’électricité  dont le coût total estimé s’élève à  4 330€HT, 

 
Article 2 : fixe à 3897€HT la part du coût des réseaux mis à la charge des 

propriétaires fonciers. 
 
Article 3 : les propriétés foncières concernées sont situées à 80 mètres de part et 

d’autre  de  la rue de la Croix fleurie, sauf au nord où la limite est formée par la  voie SNCF,  
et de l’extrémité de l’extension, suivant les plans joints. 

  
Article 4 : fixe le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi 

à 1,61€ 
 
Article 5 : décide que les montants de participation dus par mètre carré de terrain 

sont actualisés en fonction de l’évolution de l’indice TP01. Cette actualisation s’applique 
lors de la prescription effectuée lors de la délivrance des autorisations d’occuper le sol ou 
lors de la signature des conventions  visées à l’article L.332-11-2 du code de l’urbanisme. 
 
2010.58 : Site internet de la commune : compte rendu de la commission 
communication  
Monsieur le Maire présente la proposition de logo proposée par la commission 
communication. Après délibération, le conseil municipal approuve ce choix. 



 
 
2010.59 : Questions diverses 
Le conseil municipal accepte d’étudier les questions suivantes : 
 
2010.59.1 : école Notre Dame du Sacré Cœur, demande de subvention 
Trois sorties à la journée sont prévues : 
- 35 élèves de petite et moyenne section pour une sortie au Musée de Tessé au Mans, en 
utilisant différents moyens de transport (train, bus, tramway). 
Une subvention de 220€ est accordée pour participation au transport. 
- 47 élèves de grande section, CP et CE1 pour deux sorties à Doué La Fontaine. Une 
subvention de 495€ est accordée pour le transport. 
 
Les crédits sont inscrits article 6574 pour un montant de 715€, et prélevés article 022, 
dépenses imprévues. 
 
 
2010.59.2 : école élémentaire Pierre et Marie Curie, sorties 
- 2 classes pour une sortie à Saint Suzanne : transport 415€ 
- 2 classes pour une sortie à Pescheray : transport 410€ 
- 3 classes bois de Pecheseul : à confirmer 
- 3 classes pour rencontres sportives : à confirmer 
 
Le conseil municipal approuve le paiement des transports par la commune. 
  
2010.59.3 : questions des conseillers  
Alexandra PORCHER pose le problème du stationnement Place de la République et 
demande si un stationnement « minute » pouvait être mis en place pour favoriser l’accès 
aux commerces. 
Monsieur le Maire indique que la  question va être étudiée. 
 
 
Prochaine réunion du conseil municipal prévue jeudi 24 juin 2010 
 
 
 
 


